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1. A OUOI SERT UN COMIÉ
DU SOUVENIR FRANÇAIS ?

1.1. Être I'acteur de la transmission de l'histoire combattante

Un comité du Souvenir Français a un objectil essentiel : mettre en æuvre sur le territoire naiional le

pr0gramme d'action mémorielle de l'Association à travers les valeurs qu'elle porte.

Ces valeurs s'inscrivent pleinement dans la définition de la Nation française présentée par Ernest Renan

en 1 882. La Nation française repose sur une double obligation :

. Lenvie de vivre ensemble ;

. Ei le partage d'une histoire commune.

Le Souvenir Français est l'acteur principal de la transmission de l'histoire française dans sa dimension
militaire et combattante.

Les comités du Souvenir Français æuvrent afin de faire partager au plus grand nombre de Franqais
(et d'étrangers habitants en France) l'histoire de la France au combat des XlX, XX et /ü1. siècles, en

rendant hommage en padiculier à ceux qui ont donnô leur vie pour notre liberté et à ceux qui ont bien

servi la Nation.

Un comité mène plusieurs types d'actions :

. Des activités de rayonnement et de coordination (les audiences des autorités, les rencontres avec

les journalistes, la participation aux diverses cérémonies des congrès et des assemblées générales

organisés par nos partenaires institutionnels) ;

o Des activités commémoratives (particulièrement celles qui rendent hommages aux n héros ,
de l'histoire locale, celles des trois dates Tortes de notre calendrier national : 8 mai, 14 juillet,

1 1 novembre, celles du 'i e' et 2 novembre créées par Le Souvenir Français) ;

. Des activilés de transmission (entretien des tombes familiales de soldats n Morls pour la France ,,
soutien aux initialives pédagogiques, aux dépôts de drapeaux dans les établissements scolaires, à la
géolocalisation des tombes, etc.).
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2. üUEL EST LE ROLE D'UN COMITÉ

DU SOUVENIffi FRANÇAIS ?

Un comité du Souvenir Français assure trois types d'activités.

2.1. Les activités patrimoniales

Le cæur de métier du Souvenir Français est la sauvegarde des lieux matérialisés de la mémoire des

combattants . Morts pour la France , et de celle des personnalités qui ont honoré notre pays par de

" belles actions ,.

La concrétisation de cette activité :

o Recensement des lieux matérialisés (recherche sur l'histoire de chaque combattant inhumé et sur

l'histoire de chaque monument, stèle, tombe, etc,) ;

. Elaboration de chemins pédagogiques, dits " chemin de la mémoire " reliant les différents lieux, à

l'échelle des communes ;

. Entretien des lieux etlou surveillance de l'entretien en liaison avec les collectivités locales.

Ces activités patrimoniales peuvent mobiliser différents types d'adhérents,

Certains membres qui ne voudraient pas entretenir les tombes peuvent être intéressés par les

recherches des destins individuels ou la création de chemins mémoriels et tout actes pédagogiques.

2.2. Les activités commémoratives

Les activités commémoratives sont un moment de rassemblement des adhérents du Souvenir Français.

ll est cependant nécessaire de préciser que le Souvenir Français n'est pas une association d'anciens

combattants et de ce fait la présence à la totalité des 14 journées commémoratives nationales n'est en

aucun cas une obligation.

ll est également rappelé que le dépôt systématique de gerbes fleurs pour chaque commune n'est pas

non plus une obligation.

ll est proposé que le Souvenir Français se mobilise :

. Pour les commémorations qui rendent hommage aux " héros , de l'histoire locale (libération des

communes, commémoration des évènements qui se sont déroulés dans la commune, hommage à

des héros locaux, etc.) ;



. Pour les 3 dates foftes de notre calendrier commémoratif (8 mai, 14 juillet et.1 1 novembre) ;

. Ainsi que pour les cérémonies du 1u' et 2 novembre lorsqu'elles existent. ll est en effet rappelé que

ces cérémonies ont été créées à I'initlative du Souvenir Français ;

. La mobilisation pour les autres jours commémorés est laissée à la décision individuelle des

adhérents.

Chaque comité de plus d'un an d'existence peut être dolé d'un drapeau.

Le pofte-drapeau désigné doit être présent aux cérômonies auxquelles a décidé de participer le comité.

2"3. Les astivités de transmission

Les activités de transmission sont essenTielles. Elles nécessiterl un partenariat avec les établissements

scolaires du territoire du comité.

ll est donc essentiel que les présidents de comité rencontrent les chefs d'établissements scolaires.

Ces rencontres doivent permettre d'évoquer la possibilite d'appo(er nolre soutien à des projets

pédagogiques :

. Aux voyages mémoriels organisés par l'établissemen[ ;

. Aux autTes initiatives mémorielles organisées par l'établisse;merrt (lxposilions, rencontres

intergénérationnelles, pLrblications, etc.) ;

. Aux dépôts de drapeaux ;

" A la géolocalisation.

Parallèlement la mobilisation en retoLrr des scolaires eI clcs cnsoil;nants pour lcs initiatives organisées par

le comité : cérémonies, mise en valeur de sites patrimoniaux, paftir;ipatior aux quêtes, doit être évoquée.

Lâché de ballons à Calliaure
pour le 1 1 noventbre (A6)

3.1" A l'origine le canton

A l'origine, les comités du Souvenir Français ont été construits sur une base cantonale.

L'ambition en lB87 était de créer un comlté par canton, soit 4,500 comités.

Cette ambition n'a lamais été atteinte.

3.2. Aujourd'hui les communaulés de communes

Entre l887 et 2015, les terrltoires des comités ont foftement évolué en fonction de l'histoire et de la

démoqraphie.

Aujourd'hui, il existe de nombreux types de comités : par anondissements, par cantons, par cOmmunes,

par regroupements de plusieurs communes, etc.

En 2017,le conseil d'administration a décidé que la structuration tenitoriale des comités devait se

calquer sur les nouvelles structures admlnistratives de la France I

n Les communautés de communes ;

" Les cOmmunautés d'agglomérations et les métropoles,

La communauté de communes est désormais la base tenitoriale des comités,

Pour les communautés d'agglomération et les métropoles, il apparlient aux délégués généraux de

pr0poser un découpage territorial.

L intérêt de ce nouveau découpage tenitorial est double :

o Une couverture totale du territoire national ;

. Une liaison avec des collectivités qui possèdent des budgets et gèrent des subventions.

Dans un premier temps et jusqu'en 2025, seuls les comités nouveliement créés devront impérativement

s'organiser sur Ia nouvelle géographie administrative.
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TROUVEH

LES ADHERENTS ?

6.1. 0ù les trouver ?

Ladhérent ne vient pas tout seul au Souvenir Français, ll est impératil d'aller le chercher :

. D'abord dans son réseau amical. Suivant l'adage « qui se ressemble, s'assemble ,, chaque

adhérent doit sensibiliser ses amis afin qu'ils nous rejoignent ;

. Ensuite dans les réseaux de proximité de notre association. Le Souvenir Français est favorable

i 13 * porosité » associative, Des adhérents d'autres associations (associations mémorielles,

associations de collectionneurs, associations de décorés, associations d'anciens combattants, etc.)

peuvent nous rejoindre, tout en conservant leur adhésion à leur association originelle ;

. Ensuite encore dans les réseaux de personnalités, Le Souvenir Français travaille pour les

collectivités territoriales par son action mémorielle, dès lors il est en réseau avec les autorités

communales, déparlementales, nationales. Ces autorités peuvent adhérer au Souvenir Français

(élus, responsables militaires, etc.) ;

. Ensuite encore, dans lesjeunes « sensibilisés ». Le Souvenir Français attribue l'adhésion

gratuitement aux jeunes de moins de 1 I ans. ll est essentiel de contacter et de faire adhérer les

jeunes présensibilisés (conseils municipaux desjeunes, Cadets de la Défense, etc.). Les étudiants et

les volontaires EPIDE qui ont moins de 26 ans ont la gratuité de la cotisalion ;

. Enfin, dans les personnes à qui le Souvenir Français rond service. ll est essentiel de faire

adhérer au moins 2 enseignants des établissements scolaires dont le Souvenir Français con[ribue

au financement d'un projet pédagogique mais également les familles des Morts dont le Souvenir

FranQais entretient Ies tombes,

Tout nouvel adhérent doit être accueilli par un message de bienvenue soit par téléphotte, par courriel

ou par courrier

6.2. Comment les contacter ?

. D'abord, par un contact personnel : les comités du Souvenir Français constituenl une « grande

famille ,. Dès lors, les contacts personnels sont nécessaires. Un président de comité doit connaÎtre

et renc0ntrer régulièrement ses adhérents futurs ou actuels.

. Ensuite par lnternet. Les adhésions au Souvenir Français peuvent se faire en ligne. ll est donc

essentiel d'obtenir en premier les adresses électroniques des futurs adhérents afin de leur proposer

d'adhérer tout en leur adressant les 2 dernières lettres d'information informatique (newsletteQ.

. Enfin par courrier. Les adhésions " traditionnelles , se font par courrier Les bulletins d'adhésion sont

adressés par les présidents des comités.

fexpédition des cartes : Chaque adhérent doit recevoir sa carte ainsi que la vignette de la colisation de

l'année collée au verso. ll est conseillé de remettre ces cartes en main propre,

6.3. Quelle ootisalion proposer ?

Le montant de la cotisation est voté chaque année par l'assemblée générale annuelle, Pour l'année 20i 9,

elle est à partir de 10 € pour les membres titulaires et à partir de 50 € pour les membres bienfaiteurs.

La cotisation est déductible des impôts sur le revenu.

6"4. A qui attribuer les reçus fiscaux ?

Le reçu fiscal est attribué à l'adhérent qui en fait la demande.

Ensuite il esl nécessaire d'utiliser le carnet à souches sur lequel est inscrit le niveau de la cotisation, la date

et la signature du futur adhérent pour garder la trace de l'adhésion qui permettra de justifier Ie reçu fiscal.

Enfin, le reçu fiscal sera remis à l'adhérent par le prôsident du comité ou le trésorier. Une fois que ces

derniers ont adressé une demande de reçus fiscaux au service comptabilité.

6.5. Comment récompensor les adhérents ?

Afin de récompenser ses adhérents qui æuvrent au profit de l'association, le Souvenir Français dispose de

récompenses. Elles doivent âtre remises avec solennité et en nombre réduit afin de conserver leur valeur,

Ces médailles sont les suivantes :

2 années de présenco au Souvenir Français Diplôme d'honneur

2+4 :6 années de présence au Souvenir Français Médaille de bronze

2+4+4: 'lû années de présence au Souvenir Français Médaille d'argent

2+4+4+4:14 années de présence au Souvenir Français Médaille de vermeil

2+4+4+4+5: l 9 années de présence au Souvenir Français Médaille de vermeil avec bélière laurée

19+15 :34 années de présence au Souvenir Français1 Cravate du Souvenir Français

' Cette récanpense exceptionnelle fait l'1bjet d'un ném1ire qui est présenté par le délégué généru| 1 fais par an avant le 31 ntars.



7. QUELLE COMMUNICATION

CONDUIRE
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Les comités disposent de plusieurs outils de communication :

7.1. La quête

La quête est organisée sur plusieurs jours autour du 1', novembre, Elle constitue

un outil essentiel de communication, Pendant cette période, les adhérents

du Souvenir Français vont au contact des habitants de leur territoire dans les

cimetières mais aussi sur tous les lieux de la voie publique (sortie d'église,
parking de centres commerciaux, sortie de mairies, etc.).

Afin de faciliter cette prise de contact, les comités ont été dotés d'un dépliant de

communication, d'un bandeau en capsulage polyester æillets aux 4 coins et d'un
nouveau tronc de quête illustré par le message visuel de notre association. Les
jours de quête sont un moment fort de communication.

7.2. Les médias locaux et rÉgionaux

Les comités disposent des outils de communication traditionnellement ouverts aux associations :

. Les forums des associations

ll est rappelé qu'il est essentiel que les comités soient présents dans les forums mais il est nécessaire
que le stand du Souvenir Français ne soit pas situé dans l'espace réservé aux associations d'anciens

combattants. Le Souvenir Français est une association mémorielle et non une association d'anciens

combattants.

. Les bulletins municipaux

ll est important que le comité du Souvenir Français soit présent au minimum 1 fois par an dans le

bulletin municipal.

. La presse régionale

Chaque année, plusieurs afticles doivent être adressôs à la presse régionale :

- lors de la réunion annuelle des adhérents,

- lors de la quête,

- lors de chaque initiative (sauvegarde de tombes, soutien à un voyage scolaire, etc,).

7.3. Les outils de communication de l'association

Le sile lnternet:
ll permet de présenter l'histoire et les missions de l'association au grand public. Les actions des délégations

générales sont présentées dans la photothèque, l'espace vidéos, l'espace médias (revue de presse) et

dans la rubrique * l'actualité ,. Le site s'est aussi doté d'un êspâce * délégués » qui met à disposition

des documents utiles aux délégués généraux et aux présidents de comités (attestation d'assurance, fiche

travaux, etc.),

[a lettre d'information informatique (dite newslettefi:

La newsletter du Souvenir Français parait entre le 1 et le 5 de chaque mois, elle est destinée à la fois

aux adhérents qui possèdent une adresse électronique ainsi qu'à toutes les personnes que l'on souhaite

sensibiliser à nos activités (élus, fonctionnaires, associations, enseignants, etc.).

La newsletter est adressée gratuitement à 95 000 personnes dont la majorité n'est pas adhérente. Un peu

plus de la moitié I'ouvre. Elle présente un thème chaque mois.

Ce thème est organisé autour de 5 rubriques (parole du président général, I'initiative sous les projecteurs, 3
questions à une personnalité, le monument du mois et l'æil de l'historien).

Trois rubriques permettent de présenter les activités du Souvenir Français (les partenariats, les activités du

mols et celles du mois précédent) et une rubrique permet d'apporter un soutien aux activités mémorielles

extérieures au Souvenir Français (on aime - on soutient).

Pour que votre future action puisse être annoncée, vous devez nous faire parvenir votre article 20 jours

avant la diffusion.

Afin d'accroître l'audience de la newsletter, il est demandé à chacun d'adresser le plus grand nombre

d'adresses électroniques au siège parisien (service communication) et de sensibiliser les adhérents afin

qu'ils ouvrent la newsletter.

-,i*:t*tiiif ,".tiÏ*ri,-

LE SOUVEI|IIR FRANçAIS
A BESOIII OE VOUS !

POUB LEUB MÉMOIRE

POUB NOTRE MÉMOIRE

SOUTENËZ NOTREACIION
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La reuue nationale:
EIle est trimestrielle et destinée aux adhérents du Souvenir

Français, Le montant de l'abonnement est voté par l'assemblée
générale, Pour i'année 20.1 9, elle est de 5 € par an et de 1 0 €
pour les non-adhérents.

La revue présente 3 types de rubriques :

- des informations générales sur le Souvenir Français,
- des articles en hommage à des combattants,
- les comptes-rendus des actions des comités,

ll apparlient aux présidents de comité d'adresser les comptes-
rendus directement à la rédaction de la revue avec copie

aux délégués généraux. La rédaction est seule qualifiée pour
prendre la décision de présenter 0u non les comptes,renclus
reçus, Les présidents de comité favorisent l'abonnement à la
revue qui est indépendant de l'adhésion,

Les présidents de comité peuvent dernander à recevoir des

numéros gratuits de la revue afin de les remettre lors des audiences et des Tendez,vous qu'ils sollicitent.

La revue bénéficie de 50 000 abonnés avsc un lectorat estimé à 300 000 personnes.

Les réseaux sociaux :

Lassociation dispose de 3 réseaux sociaux (Facebook, Twitter et lnslagralTl). lls serverrl i) trarrsrnctlre cies

informations à destination des Français et des étrangers inloressés llar l'hisktirc.

l-ettre technique aux responsables de notre association u Le Lien , .

Cette lettre trimestrielle est adressée aux membres des bureaux rles riélégatirrns et i) rlr:Lrx responsables
par comité.

$tï*- B QUELS SONT LES RELATI0NS d{.-qu

ET LES PARTENAIRES D'UN COMIÉ 
-&N55;

DU SOUVENIR FRANÇAIS ?

Le president du comité doit ôtre en capaciTé d'avoir des relalions suivies avec la population de

son tenitoire, Quatre types de réseaux sont cependant à privilégier.

8.'l. Les réseaux des élus municipaux

Le président du cornité doit avoir des relations permanentes avec les maires des communes et avec les

élus municipaux chargés du suivi des associations patriotiques et mémorielles.

Parallèlement, il doit solliciter une audience du Président cle la communauté de communes de son
territoire eÿou du maire cle la principale commune de son territoire. Celte audience doit se placer après
la réunion annuelle, ce qui permet de présenter le bilan des activités clu comité et les projets de l'année
future, Cette audrence permettra également de présenter une demancle de subvention.

Concernant les autres maires des cOmmunes du ressOrt du comité, il est éqalement essentiel de les
renc0ntrer. Ces rencontres sont conditionnées par les partenariats d'activité.

I es c0ntatts avec les maires des communes ressortissantes du comité cloivent permettre d'aborder les
riossiers portés par le comité :

" Sauvegarde des tombes des n l\4or1s pour la France , ;

" l\lise en valeLrr des nronuments et stèles ;

" Baptêmes de rues ou de places au nom du Souvenir Français ;

" Becherche de drapeaux d'associations dissoutes afin de les déposer dans les établissements
scolaires ;

" Demande de subventions.

ll es1 également rappelé que l'oblectif à atteindre en termes cl'adhésion est un élLr adhérent pour chaque
(rolnmune en France.I

t
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8.2. Le réseau des autres associations

ll est essentiel de pénétrer ce réseau :

Concernant les associations mémorielles, le président du comité doit créer des licns parlunariaLrx avec

Ies sociétés historiques et les associations mémorielles de son territoire. La porosité entre ccs associations

et le Souvenir Français est un gage d'avenir.

Goncernant les autres associations (associations de décorés, ass0ciations d'anciens militaires, etc.), les

relations padenariales doivent être excellentes a{in de Tavoriser également la porosité associative,

Depuis l'origine, le Souvenir Français a mis en place une politique d'afliliation d'associations.
Cette politique nécessite d'être clairement expliquée.

Les comités du Souvenir Français peuvent mettre en place 3 types de conventions avec les autres

associations, ces dernières doiventêtre agréées par le siège parisien ou le délegué général avantsignature
par le président du comité. Les membres du conseil d'administration en seront informés.

' Le pafienariat

Cette convention s'adresse aux assoclations qui n'entrent pas dans les 2 catégories suivantes, ll est de

tradition que les associations partenaires apportent une cotisation annuelle de 20 quel que soit Ieur

nombre d'adhérents.

. L affiliation

Cette convention s'adresse essentiellement à 2 types d'associations :

- les associations d'anciens c0mbattants en voie dc declin (l'attilialiorr prricùrlo la lusion),

- les associations mémorielles

Laf{iliation permet d'apporter une aide adminislrative, pédagogiquc oLr lirrarroiilrc ir oes lrolites associaTions

actives qui reposent sur un faible nombre d'adhérents,

Laffiliation se traduit par le paiement d'une cotisation, calculée en fonction ciu nombre d'adhérents :

- pour une association de moins de 250 adhérents 20 €
- pour une association de 250 à 1,000 adhérents 50 €
- pour une association de plus de 1 ,000 adhérents I 00 €

. La fusion

Cette convention s'adresse à des associations qui disparaissent généralement par manque d'adhérents.

La convention de fusion prévoit la prise en charge par le comité du Souvenir Français de l'héritage de

l'association qui lusionne (le drapeau - qui sera déposé dans un établissement scolaire de la commune,

les archives - qui seront déposées à la direction des archives du département, les monuments, stèles et

lrlaques - dont la propriété sera municipale - et I'entrelien surveillé par le comité. Le comité recueille les

Ionds de l'association dissoute après approbation du siège paristen.

Af in de clarifier nos zones de n convergences ,, il est important de relever u approximativement , le nombre

rl'adhérents des associations affiliées et pafienaires.

t1.3. Le réseau des établissements scolaires

ll est essentiel de créer des réseaux avec les chefs d'établissements et les enselgnants du territoire des

rnrnités.

tt,4. Le réseau des jeunes « présensibilisés »

I c Souvenir Français doit s'ouvrir auxjeunes, A cette fin, il appaftient à chacun des comités de recenser le
- vivier , des jeunes présensibilisés sur leur territoire (conseils municipaux des jeunes, cadets de la Défense,

r;ervice militaire volontaire, pompiers volontaires, etc.) et de les approcher alin de leur proposer d'adhérer

(rlratuitement pour les moins de 
.l 

B ans et pour les etudiants) au comité.

l)os conventions d'affiliations gratuites peuvent être signées avec les conseils municipaux des jeunes et

lorrtes les autres Structures n jsunes , (pompiers, etc.),

t1.5. Récompenser les partenaires

ll ost posslble et souhaitable de nommer certains partenaires membres d'honneur du Souvenir Français,

. Quels types de personnalités rôcompenser ?

une personnalité qui a épaulé financièrement Le Souvenir Français :

. legs d'un particulier ou d'une association

. subventior-rs importantes d'une collectivité lerritoriale

. partenariat d'une entreprise

rrn élu qui a soutenu Le Souvenir Français :

. un parlementaire qui épaule le Souvenir Français (en soutenant les démarches du

Souvenir Français, en soutenant son développement, etc.)

" Lrn élu régional, départemental ou communal qui appoûe un soutien significatif au

SoLrvenir Français

rrn haut fonctionnaire qui a soutenu Le Souvenir Français :

" Lrn préfet, un soLrs-préfet, un delégue militaire départemental, etc, /

une personnalité culturelle :

. urr a(iste qui participe à une initiative du Souvenir Français

15



9. üUE PEUT ATÏËNI}Hh
1i\ COMITE DU

iIÈGE PARISIEN

I La participation à la gouvernance

I os adhérents des com ités participent tous les 3 ans à l'élection des membres du conseil d'adm inistration.

00tte élection a lieu la même année que celle des bureaux et de la délégatlon générale et de celles

rIls comltés.

1' ; . llinformation

I 'inlormation parvient au président de comité de 2 manières :

l)irectement du siège parisien par la lettre d'information trimestrielle adressée à tous les responsables ;

I)es délégués généraux, à l'occasion des réunions de présidents (1 à 2 par an), du congrès

rlépartemental annuel et des contacts régullers.

r llécoute et la réponse du siège parisien

I cs salariés et les bénévoles dLr siège parisien (organigramnte) sont à l'écoute des présidents.

2

Comment matérialiser la récompense ?

Par l'attribution :

. de la médallie d'honneLrr à l'effigie cie François Xavier NIESSEN
, d'un certificat cl'engagement en qualité de gardien de la rnémoire

', d'un dlplôme d'affi iation du conseil munlcipal cles ieunes de la commune

" cl'un diplôme d'honneur
* d'une médaille de bronze

Cané rnililitirt: rt Nit:c ()(i)

16 l7
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9.4. llaccès aux textes de base de l'association

(linq textes " de base , Sont à la disposition des présidents de comité sous la forme d'une clé

irrïormatique et ils seront disponible sur le site lnternet :

. L'historique de I'association i

. Les statuts ;

. Le règlement intérieur ;

. Les fiches documentaires ;

. Les fiches réflexes.

I c Siège du Souveni Français au 20 tue Eugène Flachat à Paris I 7'"" arrondissenent
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(,)ürnnflent lrnur,rer sies recettes ?

La trôsorerre des conr tés prov ent de 5 sorrrces :

Les cotisatlons des adhérents et des associations

Lacotisationtlebaseeslàpatlirclel0€,chaqueadlrérentlrrirl rlrrrrrrrr ;rl r l,rr,l ,rlLi,r rl ,rl,
bienfa teLrr est a partrr de 5û €

Les slot'tnres co ectées pour les {totrsatiorts se rery-rarlsserl rir; lir rrlrrrirr:: r ,; rrrL,

50 (/o pour le cort té,

25 0[ 
[)0ur 1a clélégat on géntira e

25 7r pour le siège parisicn.

La quête

La moiLié tlt;s sonliltes collectées aLt I ttovontlttt; clrl r:olr;lvrr l)ilr r, Lr r r ,rr r. r , | :,1

deslinéeausiegepatsien.Iasorlntedestineealtsir)t;r.;pirr l;rrrrIrlrlrc,Lr lrr' .,'r .rL l, ,,1Lrr rl il
citt I ducer rh e Je cl,ar1ile a rrree.

Certalnscontitésco ecterttlesBnla etl.l novenrbreportr cll|rrrrrl rirlr, r,, ir r r .,r1 )rr I r ,.

colledequ pen.rtetaucomilédeconserver4U%tle sAr0 rrlrrrirrrr:;l,Lr! .il, ,,Lr,ll, r, ,irL I

pas celle dir l ' novembre.

Les subventions

I est irirlr";ratl qrre ch;rqLle conrilé so c lc ri0s srrbvrrLliorr;

tlcsr;ottltlltosdL.t tessorl tlucontlté Lessottttlolt lrollir:rlul lrLrl\/r lr,lrr 1, rlil i',r rr 1rr , l

pclitr:scortttttltttes). 1'impOiantesttleter;0v0it ([l; lulrvrrrlrrnr rlr lrl, rr l.,l, ,in]r, I

tr,.rrito re dr conr 1é

de la comnrunauté de comnrunes du ressort riLr conrilr.

Lgs sL.titventrofis coLlectêes rester0ft pour 50'lô itLl r;onilr rl por r l,{ )" ,rl,rrl, l, i .] ,rrrLI r', r

Les legs

S,"Lt ie siège parisien est habilité à recerloit des leip iiptrr ;rlrlrrllr lrrn riL rir r.,' ri,ri l nr l ,rri

A co[[e Trtt, il tsl rtlporlartl que les présiclelts de r;onrtlr rrnlrl riu; crrrr ,Li l ]!/r L l r,l rrr. i ,

ter r iLr.rir o ilfiil (lrr 0s sc rsibiliser à cette possibilitri.

LJtt poLttct;trlatle tieij s0rnrres lôgrét's sera:jyslônralrqrrr)nr0r1 rrluliri rrr lrrrl I rlr rLrLnll

, :,§f il§J.'rii*tiiitf i;§o;, r

ê\.L*

I r:s dons
. r itns altrihlés aLr Soriverrr [rarçais sonl c1éliscalisés 100 € verst)s att !]oLrvetrir l'rantlats trc

irrlll qLt0 ll4 € à son donaleur. ll est dofc iilrpor-lant rlrre es cofriles sollicltL:ft les etttrepriscs de

r I rr I iloire af in de lténélicier de dons. Les son inres collei]tées sr: répartissent d e la rtarr iè re su ivatrte

,( t "lr Poul- le comité,

1r) rlir p0[r la dé égai on qénérale 
,

'l) 'l{) poLrr le siège par sien

i.rr lv#rtirc's (i'un tfl ffirptr# tüil!'aHt

lor nlilités adnrinstratves affujrerttes sorl effectrrées l)ar rr sr)t'ÿce rles;1 or ltrtattcit;re.

l.l*rnrment gçrÊr' $ü {rçlsorerie ?

rrtorerie cies c0mités esl cfgagee su irI exeTCice r:onrptable qui c0urt du l' janvicr aii 3'l

L llDre de l'année,

r rlr,;rtions rles adhérents

ru rneltent à ia revue

I r,rlr: rlu mors de novenrbre

, rl rvorrlions et clons.

côle part des cotisations, quêtes, subventions et dons

depenses liées à la missi0n patrirn0niale (réfectlon steles,

lonrbes et monurnents fleLrrissement, etc )

dépenses liées à la nrisslon de transfilission (voyages

nrémor iels. . ,)

dépenses de fonctionnenrent (frais générattx)

dépenses liées à la rnssr0r.r c0rnrnérnorat ve

(gerbes et f leurissentent)

ir; til,ili: si:t1 i) erllli'-i'rlr| ir:s loittbes dë s;lt!:llat '',/rrrls llrlril l:t Ftant
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11 , COMMENT GÉRER LES

COMPTES.RENDUS DU COMIÉ
DU SOUVENIR FRANÇAIS ?

Le comité doit rendre compte de son activité et de son fonctionnement

11.1. Le compte-rendu annuel d'activité

ll est adressé le 1"février N+l au Délégué général du Département,

ll contient 4 types d'information :

. Le nombre d'adhérents ;

. Le fonctionnement du comité ;

. Le réseau relationnel ;

. Les activités.

COMPTE.RENDU ANNUET D'ACTIVITÉ DU COMITÊ

A adresser le 1" février N+l de chaque année au D6kigyt(1 gdtttl.tl

Comité :

Rédacteur du compte-rendu :

1- Nombre d'adhérents du comité
. Nombre d'adhérents au 31 /12 N

2- Fonclionnemenl administratif du comité
. Composition du bureau
. Nombre de réunions du bureau
. Date de la réunion annuelle des adhérents

3- Réseau relationnel
r Bencontre avec les élus
r Renconke avec les responsables des établissements scolaires
. Rencontre avec les responsables d'associations

4- Activités
. Activités patrimoniales

(Rénovation des tombes ; subventions pour les morts et stèles ; fleurissement rlos tornlres
géolocalisation, etc.)
. Activités commémoratives

(Pafilcipations aux cérémonies patriotiques, présence du drapeau de l'association, etc,)
r Activités de transmission

(Subventions de projets pédagogiques mémoriels, autres, etc.)

11.2. Le compte-rendu annuel financier

ll est adressé chaque année ls 1 " février N+1 au délégué général du département.

ll contient 3 ÿpes d'information :

. les recettes,

. les dépenses,

. l'état financier du comité.

COMPTE-RENDU FINANCIER DU COMlTÉ

A adresser le 1" février N+1 de chaque année au délégué général

Comité :

Rédacteur du compte-rendu :

1 - Les recettes du comité (après soustraction des quotes-parts)
. Les cotisations
. Les subventions
. Les dons

2- les dépenses du Comité
. Dépenses liées aux activités pakimoniales
. Dépenses liées aux cérémonies
. Dépenses liées aux actions de transmission

3- llétat linancier du Comité (le campte en banque)
. au 31/121N
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" Date évolutive

qw
12. GALENDRIER INDICATIF

POUR LE FONCTIONNEMENT

D'UN COMITE DU SOUVENIR FRANÇAIS

Benouvellement des adhésions

" A compter de Février

n Toute l'année

Transmission au délégué général de la demande rles roçus fiscaux

(kilométrage)

Expédition du compte-rendu annuel finanoier t;l rruual à ll ririlégation

générale

Réunion des présidents de comile par lo rkik)11rri rlrirrr)rirl

Bèglement des abonnements à la tt;vrto irLr riril(rrpri rlirrrririrl

l " versement des cotisations au dékiguri r;rirrririrl

Béunlon annuelle des adhérents

Congrès départemental (évolutil en klnr;liorr rkr lir rlrk: rkr l'rtssemblée

générale statutaire)

Bencontre avec les médias locaux

Rencontre avec les élus, présenlaliorr rlor; irr:livitris r:l rklrrrarrrles de

subventions

Quête annuelle

Bemontée de la quête arr dôlé11tré 11r1rrr)rirl

Versement du reliquaI des cotisatiotxr tkt l'lrttttrio r)n r)0uli rtu délégué

général

Expédition au service comptabililr: t;t4tic atr rlt:litlrrt rlrirüral des

demandes de reçus fiscaux (dons cI rxltisaliorx)

Expédition des demandes de récompertsus irrr tirikirlrrri orlrréral

Expédition des demandes de travaux 0l l)r0j0lri lxiriarlorlirlrros au

délégué général

Expédition des calendriers d'activité alr sorvir;o rxlrtrrrrurtir;alion

copie au délégué général

Expédition des articles évènernentiels aLr service reuue t;opie au

délégué géneral

1 à 2 réunions des adhérents de comité dont une après le congrès

départemental et avant l'assemblée génerale statutaire

| ', ,rrr SAUVEGARDER et entretenir
ll:r licrrx rlu Souvenir de la France

au Combat.

f,l 1,, I irrrrvcrrir I rançais

ÿ'r;l liiltlt:

t

"1.

tE souuEl'ilB FRAt'tçAts
20 rue Eugène Flachat

75CI17 PAAIS

. Pour RASSEMBLER tes

" Français lors des cérémonies
qui rappellent les grandes dates
r de l'Histoire de la Nation.

,lr,

il'oLrr THANSMETTRE
r:onnaissance de l'Histoire

jeunes qénérations.

^Y,tÀ

)-

01 48 74 53 99

inlos@souvenir f rancais.f r

www.le souvenir-lrancais.f r
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